
20.155 Postulat de Diego Fischer : Optimiser l’effort de l’État, entre 
déductions fiscales et subsides dans le domaine de l’énergie

Intervention de Corine Bolay Mercier au nom du groupe socialiste

Monsieur le Président, chères et chers collègues, 
Notre  parlement  avait,  il  y  a  quelque temps,  abordé la  thématique de l’énergie 
solaire en lien avec les déductions fiscales. Notre groupe s’était opposé à la motion 
communale  de  Cressier,  motion qui  reposait  sur  l’idée  d’étendre  les  déductions 
fiscales aux investissements financiers dans les énergies renouvelables. Pour notre 
groupe, étendre les déductions fiscales, c’est enlever des revenus aux collectivités 
publiques qui en ont besoin pour mener leurs tâches essentielles, que ce soit dans 
les domaines de la santé, de la formation, du soutien aux plus démunis.
Le contenu du postulat  Diego Fischer 20.155 diffère en ce sens qu’il  questionne 
l’impact  des subsides directs  et des déductions fiscales pour dynamiser l’énergie 
solaire,  ceci  dans  une  vision  très  globale  et  c’est  pourquoi  le  groupe  socialiste 
l’accepte.
Pour notre groupe, dresser un tableau de la situation actuelle dans le domaine de 
l’assainissement  énergétique  des  bâtiments,  proposer  des  pistes  d’amélioration 
entre subsides directs et indirects procède d’une vision cohérente et nécessaire. Le 
développement  du  postulat  relève  que  les  déductions  fiscales  dans  le  domaine 
énergétique s’élèvent à 10-12 millions, alors que les subsides directs se situent aux 
alentours  de  2 millions  par  an  et  que  ces  subsides  directs  sont  triplés  avec  les 
apports de la Confédération dans le cadre de la loi sur le CO2, ce qui est intéressant.
Ainsi, questionner les montants et les modes d’attribution des subsides directs, des 
déductions  fiscales,  des  subsides  de  la  Confédération,  évaluer  l’impact  sur 
l’amélioration énergétique des bâtiments, dresser un tableau comparatif indiquant 
quelles classes de revenus sont les plus favorisées à travers ces politiques publiques, 
nous paraît pertinent.
Pour  terminer,  un  point  est  essentiel  pour  notre  groupe :  évaluer  les  mesures 
énergétiques dans une dimension de justice sociale, comme l’évoque le postulat.
Je vous remercie.

Pour le groupe socialiste,
Corine Bolay Mercier


